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PROJET DE REHABILITATION DU RESEAU DES PARCS NATIONAUX

PREPAN / n° P083813/P127437 
Termes de Référence
Sous composante2.4. : Appui au système de Jardins Botaniques
Recrutement d’un expert chargé d’élaborer un plan  stratégique d’investissement des Jardins Botaniques de Kinshasa, Kisantu et E’ALA.

Kinshasa, le 20octobre 2015
Version actualisée avec les commentaires de la Banque 

19 janvier 2016
1. Contexte 
L’institut du Jardin Zoologiques et Botaniques du Congo (IJZBC) était une entreprise publique à caractère Scientifique et Technique, créée par Ordonnance n°78-215 du 05 mai 1978 portant sa création.

Toute fois, dans le cadre de la réforme des Entreprises Publiques initiée par le Gouvernement de la République et conformément à la loi n°08/007 du 07 juillet 2008 portant dispositions générale relatives à la transformation des Entreprises  Publiques ainsi qu’au décret n°09/12 du 24 avril 2009 fixant la liste des Entreprises publiques transformées en sociétés commerciales, Etablissement Publics et Services Publics, l’IJZBC était devenu un Etablissement Public  régi par la loi n°08/010 du 07 juillet 2008 portant dispositions générales applicables aux Etablissements Publics, la quelle la place sous tutelle unique du Ministère de l’Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme.

En outre, par Décret n° 1003 du 05 février 2010 de son Excellence Monsieur le Premier Ministre, l’Institut  des Jardins Zoologiques et Botaniques du Congo a été dissout.

Le Décret précise en son article3 que tous les biens meubles et immeubles, corporels et incorporels, divis et indivis qui appartiennent à l’IJZBC,  ou sont censés lui appartenir sont transférés à l’Institut Congolais pour la Conservation de la Nature (ICCN), ainsi que toutes les obligations et charge lui incombant à la date de son entrée en vigueur.

Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet de Réhabilitation du Réseau des Parcs Nationaux en sigle « PREPAN », la composante 2.4., apporte un  Appui au système de Jardins Botaniques de la l’ICCN.

L’expert qui sera recruté focalisera l’étude sur les Jardins Botaniques suivants : 

a) Jardin Botanique de Kinshasa : crée en 1923, le Jardin se trouve au Centre ville de Kinshasa dans la Commune de la Gombe avec une superficie de 08ha 25 ;

b) Le Jardin Botanique de Kisantu : crée en 1900, ce Jardin est situé au Sud de Kinshasa à 120 Km dans la Province de Bas Congo. Il s’étend sur 225 hectares ;

c) Le Jardin d’EALA : créé en 1900, ce Jardin est situé en Province de l’Equateur et s’étend sur 371ha, repartie en 125ha de culture, 182ha de réserve forestière humide et 5ha de marais inondés périodiquement 

Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo a reçu un don de du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et d’un don de l’Association internationale de développement (IDA), ce don est géré par l’ICCN, et ce dernier a l’intention d’utiliser une partie du montant de ces dons pour effectuer les paiements au titre du contrat pour le service de consultant expert qui va élaborer le Plan Stratégique d’investissement des Jardins Botaniques de Kinshasa, Kisantu et EALA. 
2.  justification
De grands travaux d’amélioration ont été menés dans les jardins de Kinshasa et Kisantu, entre 2005 et 2008, grâce à des financements de l’Union européenne, si bien que leur infrastructure est relativement bonne, tandis que le jardin d’E’ala est délabré. Les jardins ne reçoivent que peu ou pas de fonds de l’ICCN, en dehors des coûts salariaux, si bien qu’ils doivent couvrir leurs frais de fonctionnement à l’aide de leurs propres activités. 

L’accès à tous les Jardins est donc payant, et certains disposent d’autres sources de revenus, telles que l’accueil d’événements, le logement, la vente d’aliments et de rafraîchissements, la vente de jeunes pousses cultivées en pépinières, etc. 

Ces revenus ne s’élèvent toutefois en général qu’à quelques dizaines des milliers  de dollars EU par mois. La gestion des trois jardins est médiocre : les capacités techniques de recherche scientifique existent, mais la gestion stratégique permettant la génération de fonds suffisants est absente. Ces jardins disposent du potentiel nécessaire pour accroître l’écotourisme ainsi que leurs recettes. Les visiteurs sont peu nombreux et aucune activité de promotion n’est actuellement menée pour en attirer plus.

C’est dans ce contexte que l’Institut Congolais pour la Conservation de la Nature recherche un Consultant pour élaborer le plan stratégique d’investissement des Jardins.

Le projet a lancé un Appel à manifestation d’intérêt pour recruter un consultant qui devra élaborer le Plan Stratégique d’Investissement (PSI) pour les Jardins. Le consultant  a été recruté et à produit  méthodologie qui a été amandée par le client ainsi que la Banque mondiale.
Le consultant a  effectué  plusieurs missions sur terrain, notamment aux Jardins de Kinshasa, de Kisantu et d’E’ala  et a produit un document qui  présente en général de manière très claire un aperçu sur les trois Jardins botaniques concernes, mais il faut noter que le rapport final comporte des faibles  qui malheureusement ont occasionnées le refus  et par l’ICCN et la Banque  du Plan Stratégique d’Investissement en faveur des Jardins.  
Les faiblesses sont : 
· Une  analyse financière très faible pour permettre  à l’équipe de projet de développer une base solide d’investissement à apporter aux Jardins ; 

· Une  faible analyse financière des différentes options d’investissements prioritaires et génératrices de revenus; 

· Une faible analyse des revenues des  différents jardins concernes par l’étude qui puisse permettre à l’équipe du projet  de mieux analyser les entrants des différentes activités des jardins; 

· Une faible analyse sur l’identification d’activités prometteuses  et prioritaires pour augmenter les revenues des trois Jardins concernés; 

· Faible analyse pour justifier pour chaque jardin concerne l’identification des activités prometteuses  et prioritaires pour augmenter les revenues des trois Jardins concernés ; 

Les faiblesses contenues dans le document final du Plan Stratégique d’Investissement, à conduit  l’équipe du projet à relancer  le dossier de l’appel à Manifestation d’intérêt pour recueillir une seconde expertise qui partant du document de base complétera l’étude du  Plan Stratégique d’Investissement des jardins.
3. Mandat général
Sous la responsabilité conjointe du Directeur Administratif et Financier, des trois Directeurs des Jardins Botaniques (Kinshasa, Kisantu et E’ala) et le suivi du Point Focal, l’expert se chargera : 
Tâches principales

· de  corriger le Plan Stratégique d’investissement existant  en tenant compte des faiblesses énumérées ci-dessus ;  

·  dans chacun des  Jardins Botaniques  où intervient le projet, construire une base d’analyse  financière pour permettre à  l’ICCN d’optimiser le choix d’investissement qui  maximise la rentabilité des services offerts par les Jardins ;

· analyser les coûts d’investissement et d’opération pour chacune des activités proposées

· dresser des prévisions réalistes de revenues pour chacune des activités analysées, en détaillant les hypothèses qui servent comme base des prévisions

· effectuer une analyse financière (coûts-bénéfices, taux de rendement interne) pour chaque option d’investissement; 

· identifier des actions parallèles nécessaires pour rendre viable les options identifiés (par exemple co-investissements obligatoires pour maintenir le succès et la pérennité des investissements, p.ex. marketing touristique etc.) et évaluer la faisabilité de ces co-investissements sur le plans financier et de capacité de l’ICCN ;
· proposer un plan d’investissement priorisé en sorte que les investissements proposés puissent se rentabiliser sur un horizon de planification standard (si applicable);

Précisions

· mettre un accent sur le potentiel générateur de revenues, l’expansion des lignes commerciales existantes et la promotion des installations ;

· le consultant pourra se baser dans certains cas sur des plans existants (tels que le travail fait par la GIZ)  et identifier  les investissements prioritaires réalisables dans l'enveloppe budgétaire donnée et ayant le potentiel de sécuriser et/ou d’augmenter les revenues propres des Jardins susmentionnés ;

· l’une des scénarii de mise en œuvre à analyser est  la faisabilité d’établir des concessions dans les Jardins pour l’exploitation du marché touristique ;

· lorsque les plans existants proposent des investissements, tel qu'une clôture ou un bâtiment administratif, qui  ne généreront pas de revenues, les justifier d'une manière non-financière ;

4. Compétences

· Capacité en analyse financière et d’investissement 
· Maîtrise parfaite du français ;
· Bonne maîtrise des techniques bureautiques (Excel, Word, et autres logiciels d’analyses financières ).

5. Qualifications requises(ou Profil)
· Formation de base : 

· Etre titulaire d’un diplôme universitaire BAC +5 en sciences  économiques,  Administration des Affaires, finances  ou un diplôme équivalent avec une parfaite  connaissance des analyses d’investissements ;

· Autres formations spécifiques (préférables)  
· Avoir une formation en planification Stratégique et  opérationnelle des activités d’un programme ou d’un projet,
·  Avoir une formation dans l’élaboration d’un plan d’affaires 
6. Expérience
· Réalisation d’au moins 5 autres analyses d’investissements, de préférence dans le secteur privé.
7. Livrable 
· Une semaine après la signature du contrat, le consultant fournira un plan de travail.  
· Le Draft 0  sera remis par le consultant  à  l’Institut Congolais pour la Conservation de la Nature pour une revue 3 semaines après  la signature du contrat  et  après avoir obtenu l’approbation du plan de travail. 
· Le consultant incorporera les commentaires et le document final sera remis deux semaines après la  réception des commentaires,
· Tous les rapports seront soumis sous les formats suivants : (En dur, 4 exemplaires (deux original et deux copies) puis en version électronique : sous logiciel Word pour les textes et Excel pour les graphiques.
8. Lieux et Durée d’affectation
· Kinshasa 

· Le contrat proposé est d’une durée de 6 semaines.



